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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 56, insérer l'article suivant:

L’article L. 811-3 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ces études et informations font l’objet d’un rapport annuel remis au Parlement incluant des 
recommandations pour agir contre les inégalités sociales repérées. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se comprend par son texte même.


